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N° 33 
La médaille d'honneur régionale  

départementale et communale a 
été décernée à  

Chantal CHAILLEU.  
Cette médaille d'argent  
récompense Chantal pour ses 

20 ans de service, sa  
compétence professionnelle et 
son dévouement auprès de la  

collectivité.  

Sincères félicitations. 

 

 

 

 

 
 

A l’occasion de la cérémonie de la 

Sainte Barbe, (sainte patronne des 

pompiers) : 

Quentin Rabaud, a reçu le  

certificat de compétences de  

secouriste PSE1. 

Laurent Bouquet, diplômé  

conducteur engins de pompe de  

niveau 1. 

Félicitations et bravo pour leur  

engagement. 

 

 

 

Nos Courcômois à l’honneur 

Une très nombreuse assistance s'est  

déplacée pour la cérémonie des vœux de 
la municipalité dimanche 15 janvier.  

A cette occasion, Monsieur le Maire a mis 

à l'honneur quatre Courcômois. 

Quentin et  Sylvain 
MASSONNAUD        

posent dans le      

calendrier 2017 des 
jeunes agriculteurs 
charentais afin de 

promouvoir leur  

métier. 

Gisèle SARDIN pour son active  

participation à la promotion de notre  
premier Festival international du film 

d'animation  "TAP ANIM". 

René DUDOGNON 

pour son  
engagement  

associatif. 
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Mairie de Courcôme 

18 Grand’ Rue  

16240 Courcôme 

Tel : 05 45 31 01 68 

Fax : 05 45 30 33 65 

Courriel : 

mairiedecourcome@wanadoo.fr 

Ouverture du secrétariat  

lundi, mercredi, jeudi, vendredi 

de 10h00 à 12h00 

Site : www.courcome.fr 

Agence postale communale 

Tel : 05 45 31 00 23 

lundi, mardi, jeudi, vendredi 

de 09h00 à 12h30 

mercredi de 10h00 à 12h00 

point d’accès internet à l’étage 

 

Calitom  

 

 

 

 

 

Collecte des sacs jaunes 

lundis 06-20 février 

Collecte des sacs noirs 

vendredis 03-10-17-24 février  

sortir vos conteneurs  

ou sacs la veille 

Bibliothèque municipale 

samedi de 14h00 à 16h00 

maison des associations 

TRAVAUX : 

L'entreprise  Jean Babaud 
est intervenue pour tailler 
les arbres sur la place de 

l'ancienne mare.  

Les branches seront 
broyées et le broyage  

servira pour le paillage des 
massifs et tours des  

arbres.  

Pour cela, le broyeur de la CDC, actuellement en  
réparation pour remise aux normes d'utilisation, est mis 

à disposition des communes. 

MONOXYDE DE CARBONE : 

Quand les températures baissent, les risques d’intoxication 
au monoxyde de carbone (CO) augmentent. Invisible,  

inodore et non irritant, le monoxyde de carbone est  
indétectable. Il peut être émis par tous les appareils à  

combustion (chaudière, chauffage d’appoint, poêle, groupe 
électrogène, cheminée, etc)...  

Les symptômes (maux de tête, fatigue, nausées)  
apparaissent plus ou moins rapidement et peuvent toucher 

plusieurs personnes au sein du foyer. Une intoxication  
importante peut conduire au coma et à la mort, parfois en 

quelques minutes. Il faut donc agir très vite : en cas de  
suspicion d’intoxication, aérez immédiatement, arrêtez si 

possible les appareils à combustion, évacuez les locaux et 
appelez les secours en composant le 15, le 18 ou le 112 (et 

le 114 pour les personnes malentendantes).  
De simples gestes contribuent à réduire les risques  

comme : 

 Avant l’hiver, faites systématiquement vérifier et  

entretenir les installations de chauffage et de production 
d’eau chaude, ainsi que les conduits de fumée (ramonage 

mécanique) par un professionnel qualifié, 

 Aérez au moins 10 minutes votre logement tous les 

jours, même quand il fait froid, 

 Maintenez vos systèmes de ventilation en bon état de 

fonctionnement et n’obstruez jamais les entrées et  

sorties d’air, 
Respectez systématiquement les consignes d’utilisation des 
appareils à combustions indiquées par le fabriquant : ne  

jamais faire fonctionner les chauffages d’appoint en continu, 
placer impérativement les groupes électrogènes à l’extérieur 

des bâtiments, ne jamais utiliser pour se chauffer des  
appareils non destinés à cet usage (cuisinière, brasero,  

barbecue, etc).... 
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VACANCES SCOLAIRES :  

Les congés d’hiver débuteront le vendredi 17 février en fin de 
journée, jusqu’au lundi 6 mars à la reprise des cours. 



LE MOT DU MAIRE 
 

UN TRAIN D’AVANCE OU DE RETARD ? 

 

Dès mon élection en 2014, j’avais attiré  
l’attention de la CDC Val de Charente et du 

pays du Ruffécois sur l’importance de  
négocier extrêmement rapidement l’avenir 

et les dessertes de la gare de RUFFEC. 

Étant donné l’importance stratégique du 
rail et du non-enclavement de notre aire de 
vie, je me suis investi en devenant  

président de l’association des communes  
impactées par la ligne LGV nord Charente 

(en remplacement et dans la continuité 
d’Yves MANGUY) et dans le bureau de la 
coordination nationale de l’association qui 

regroupe près de 200 communes. 
 

Dans plusieurs de mes interventions, j’ai 

dénoncé l’apathie de nos dirigeants  
locaux. Est-ce normal de devoir prendre le 
train à ANGOULEME si l’on souhaite  

rejoindre par le rail BORDEAUX avant 
09h00 ?  
 

Est-ce normal d’essayer de mettre sur pied 
à grands frais pour les contribuables un 

SCOT (Schéma de cohérence territorial)  
 

sans savoir comment RUFFEC sera  

desservi par les transports publics ? 
 

Pour seule réponse reçue : l’éviction du  
siège de l’association que je représente du 
pays Ruffécois et une non-invitation  

systématique aux rares réunions  
d’organisation des récents mouvements. 
Aurais-je posé les questions qui dérangent, 

car si la ville de RUFFEC était aussi  
attractive que cela … la question de la gare 

se serait-elle posée ? 
 
Les CDC voisines fusionnent… sauf nous…  

RUFFEC est en train de perdre sa place de 
capitale du nord Charente. Nous sommes 

maintenant la CDC la plus petite avec les 
difficultés que tout le monde connaît.  
Malgré là aussi, mes multiples  

interventions demandant une fusion  
rapide avec MANSLE, AIGRE et la BOIXE, 
un refus systématique a été opposé,  

préférant dérailler définitivement que de 
tendre la main. Il est plus facile de suivre le 

rail de l’autosatisfaction et de l’irréel… le 
train train quotidien c’est rassurant !!! 

 
Maintenant ce qui est certain, c’est que 

les trains nous ne les verront que passer. 
   

   Fabrice Geoffroy 

PERMANENCES DES  

CONSEILLERS  

DEPARTEMENTAUX : 

 

 

 

 

 

 

Brigitte Fouré et  
Didier Villat 

mardi 14 février 
de 10h30 à 12h00 

mairie de Villefagnan 

Samedi 25 février 

de 10h30 à 12h00 

Ruffec ancien tribunal 

A compter de janvier, Jérôme LAMBERT 
n'effectuera pas de permanence dans les 
communes de sa circonscription comme à 

son habitude . En effet, dans le cadre de 
la préparation des élections législatives de 

juin 2017, il a engagé la visite des habi-
tants des communes de la circonscription 

lors de porte à porte et de réunions publiques. Pour 

tout problèmes, questions ou conseils, il est possible de 
lui exposer une situation : Soit par mail à secreta-
riat.jeromelambert@orange.fr ou jlambert@assemblee-

nationale.fr et aussi par courrier à l'adresse suivante : 

M. Jérôme LAMBERT - Le bourg - 16230 JUILLLE.  

Permanences de Michel BOUTANT 

Sénateur de la Charente 

Mairie de Champagne Mouton  

Le lundi 20 février de 9h30 à 11h30 

prendre rendez-vous auprès de  
Mme Anny TAMISIER  05.45.70.71.71 

 

mailto:secretariat.jeromelambert@orange.fr
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FESTIVITES DU MOIS 

Comité de rédaction : Jean Diogo et son équipe - Impression : Mairie de  Courcôme  

Distribution : Mairie de Courcôme - Dépôt légal : Bibliothèque de Poitiers 

CLUB ENTENTE ET AMITIE : 

Activités à la salle des associations les 

mardis 07 et 21 février  

Ouvert à toutes personnes aimant la 

joie et la bonne humeur, jeux de        

société, de cartes...  

Renseignements : Josiane Salomonau 

06 95 94 60 10 

COMITE DES FÊTES DE COURCÔME 

CDFRando : 

Rendez-vous devant la Mairie de COURCÔME      
le samedi 11 février pour le départ en voiture à 

14h00. Direction CONDAC parking de la salle 

des fêtes (mairie - écoles) d’où sera donné le 
départ de la Rando à 14h30. 
Au retour le pot de sera offert. 
Ouvert à toutes et tous… 
Plus de renseignements auprès de Séverine &  
Philippe: philippe.queron0426@orange.fr    
05 45 30 05 57 &  06 47 11 78 53  

cdfrando@orange.fr  
http://rene.dudo.pagesperso-orange.fr/cdf/2015/
calendrier.htm  
https://www.facebook.com/cdf.rando  

SECTION INFORMATIQUE : 

Initiation à internet et traitement de  
textes.1er étage salle des associations,  

rendez vous lundis 05 et 20 février.  
Renseignements: Jean Michel  

Couillaud au 07 77 06 46 13 

Rencontre des anciens exploitants de la 

FNSEA  du Nord Charente lundi 6 mars 2017 

à 14h30, salle socio-culturelle de Courcôme  

TOURNOI DES 6 NATIONS : 

Les matchs de l’équipe de France de 
rugby seront retransmis à la  
salle socio-culturelle, suivant  

sa disponibilité. Des affichages  
seront diffusés dans les  
commerces et sur internet. 

DIMANCHE  

26 FEVRIER 

POUND FITNESS : 

Tous les mardis à 18h30 salle socio-

culturelle, 1er cours gratuit. 

En ce début d’année nouveaux ateliers de 

gymnastique douce adaptés à toutes et à tous.  
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